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UNE MARCHE, 
UNE COURSE 
EN FAVEUR 
DE LA LUTTE 
CONTRE 
LA MUCOVISCIDOSE

Restauration • Animations musicales • Ateliers enfants

Super Tombola avec voyages à gagner 
et bien d’autres prix !

 PUBLICITÉ Il n’avait pas son permis
Justice L Un Fribourgeois de 
20 ans a été condamné pour 
une multitude de délits rou-
tiers sans avoir de permis de 
conduire.

Après cinq dénonciations en 
trois mois pour conduite sans 
permis et diverses acrobaties 
routières plus ou moins volon-
taires, le Ministère public fri-
bourgeois a condamné ce Fri-
bourgeois de 20 ans à cent 
quarante jours-amende ferme 
(4200 francs), une amende 
ferme de trois cents francs et 
2000 francs résultant de la 
révocation d’un sursis précé-
dent. Avec les frais de justice, 
l’addition approche les neuf 
mille francs.

Cette rafale de délits a com-
mencé en novembre 2022, 
lorsque le jeune homme a 
grillé un feu rouge foncé, et 
manqué causer une collision. 
Puis il a été surpris à faire 
«chauffer la gomme» sur le 
parking du TCS, au point d’en-
dommager le goudron. Une 
activité bruyante, polluante et 

néfaste, qui lui a valu une 
plainte pour dommage à la 
propriété.

Il a ensuite été surpris plu-
sieurs fois conduisant sans 
permis, entre autres à Bienne. 
Le 20 janvier 2023, roulant 
dans un secteur a priori sans 
difficulté de la route de Chan-
dolan, dans la zone indus-
trielle de Villars-sur-Glâne, il 
a perdu la maîtrise de sa voi-
ture, dévalé un talus, percuté 
un mur sur un parking avant 
de s’immobiliser en marche 
arrière devant un escalier. Sa 
passagère, souffrant de mul-
tiples contusions et héma-
tomes à la clavicule, au tho-
rax, à une main et aux deux 
genoux, a porté plainte pour 
lésions corporelles.

Som mé de  r e nd r e  le s 
plaques de sa voiture, le jeune 
conducteur ne s’est pas exé-
cuté. Enfin, se sachant mal-
venu chez sa mère, il y est re-
tourné, s’attirant une nouvelle 
plainte, pour violation de do-
micile cette fois. L   
 ANTOINE RÜF

Le Circuit Secret 
est de retour
Morat L La nouvelle saison du 
Circuit Secret Morat Lumières 
débute ce 11 octobre, commu-
niquent les organisateurs. Avec 
quelques nouveautés à la clef.

Le circuit mystérieux à tra-
vers la ville médiévale est de 
retour, après deux années «à 
succès» selon ses organisa-
teurs. Il sera désormais ouvert 
toute l’année, du mercredi au 
dimanche, afin de «répondre à 
la forte demande»; et aussi les 
mardis durant les vacances 
scolaires.

Certains espaces ont été opti-
misés. Ainsi, le cube miroir 
«Infinity» a été déplacé vers son 
nouvel emplacement, en des-
sous du Musée de Morat. Les 
informations sur les fermetures 
spéciales lors des jours fériés et 
du Festival des Lumières sont 
disponibles sur le site officiel. 
Une tarification flexible en fonc-
tion du jour de visite sera appli-
quée afin, espèrent les organisa-
teurs, «d’optimiser les f lux de 
visiteurs». L NICOLE RÜTTIMANN

AnALYSe

L’agriculture au cœur du Centre

A vec deux conseillères nationales 
qui se représentent pour un 
nouveau mandat, Le Centre 
semble à l’abri d’une mauvaise 

surprise au soir du 22 octobre. D’autant 
plus qu’il a reconduit son alliance avec les 
Vert’libéraux et multiplié des listes «Gé-
nération» pour amener des voix supplé-
mentaires. La campagne n’en est pas 
moins agitée car le lobby agricole tente de 
bousculer l’ordre établi.

La Gruérienne Marie-France Roth 
Pasquier, élue en 2019, est davantage 
visée que sa collègue singinoise Christine 
Bulliard-Marbach qui se présente pour 
un quatrième mandat. La conseillère 
communale bulloise se positionne en ef-
fet au centre gauche, notamment sur des 
thèmes en lien avec l’environnement.

Un de ses votes en particulier récolte 
la tempête. De quoi s’agit-il? Le 14 dé-
cembre 2022 à 19 h 10, selon le procès-
verbal du Parlement fédéral, elle s’est 
abstenue à l’heure de trancher sur une 
motion demandant l’annulation d’une 
mesure favorisant la biodiversité. Les 
paysans estiment qu’elle aurait dû l’ap-
prouver afin d’affirmer son soutien à la 
production de denrées alimentaires. 
Cette abstention n’a eu aucune consé-
quence sur le résultat final mais en pé-
riode électorale, tout semble bon à 
prendre pour fragiliser un candidat.

Mobilisation ciblée
Cet exemple montre surtout à quel point 
le monde agricole est à l’affût, scrute 
chaque vote et fait savoir son mécontente-
ment si nécessaire. Et à l’heure des béni-
chons et autres désalpes, les nouvelles 
vont très vite. A l’inverse, ce lobby se mo-
bilise pour «les siens». L’Union des paysans 
fribourgeois (UPF) appelle en effet à voter 
pour les candidats qui sont agriculteurs, 
employés agricoles, agriculteurs retraités 
ou membres d’une famille d’agriculteurs.

La question 
agricole  
s’est invitée 
dans la  
campagne  
des centristes.  
charly rappo
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A ce jeu-là, il y a de la concurrence 
sur la liste du Centre. Les sortantes 
 Marie-France Roth Pasquier et Chris-
tine Bulliard-Marbach sont talonnées 
par Frédéric Ménétrey et Dominique 
Zamofing. Le premier est directeur de la 
Chambre fribourgeoise d’agriculture, 
l’organe exécutif de l’UPF. Le second est 
maître agriculteur.

Le Broyard Frédéric Ménétrey béné-
ficie d’une visibilité particulière car il est 
à la manœuvre dans le cadre des festivi-
tés du 175e anniversaire de l’UPF. Par 
contre, il n’a pas de mandat électoral, 
même si son engagement politique au 
sein du Centre ne date pas d’hier. Il pré-
side la section broyarde, qu’il représente 
au sein du comité directeur cantonal.

Mais le Sarinois Dominique Zamo-
fing est davantage cité dans le rôle du 
trouble-fête. Le syndic d’Hauterive est 
député au Grand Conseil. Scrutateur, il 
s’y exprime peu. Par contre, c’est un 
aspirateur à voix. Lors des dernières 
élections cantonales de 2021, il était le 
mieux élu de tous les candidats sarinois. 
Il ouvre régulièrement sa ferme de Po-
sieux pour les brunchs du 1er Août, 
s’investit dans la lutte. Cet été, il s’est 
même glissé dans le comité du Giron des 
jeunesses sarinoises, qui a eu lieu à 
deux pas de chez lui.

Tous les deux se verraient bien siéger 
à Berne. Et si ce n’est pas tout de suite, 
un troisième rang pourrait leur per-
mettre d’accéder au Conseil national en 
cas de retrait de Christine Bulliard-Mar-
bach en cours de législature. En tout cas, 
ils y mettent les moyens. Les deux cen-
tristes figurent dans la liste des candi-
dats qui déclarent un budget de cam-
pagne dépassant 10 000  francs, soit 
29 000 francs pour Frédéric Ménétrey et 
22 000 pour Dominique Zamofing. L  
  MAGALIE GOUMAZ

A l’heure  
des bénichons  
et autres désalpes, 
les nouvelles  
vont très vite 


